
ORGANISATION MONDIALE G/TBT/Notif.97.427

16 septembre 1997

DU COMMERCE
(97-3646)

Comité des obstacles techniques au commerce

NOTIFICATION

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.6.

1. Membre de l'Accord adressant la notification: THAILANDE
Le cas échéant, pouvoirs publics locaux concernés (articles 3.2 et 7.2):

2. Organisme responsable: Institut thaïlandais de normalisation industrielle
L'organisme ou l'autorité désigné pour s'occuper des observations concernant la
notification peut être indiqué s'il est différent de l'organisme susmentionné:

3. Notification au titre de l'article 2.9.2 [X], 2.10.1 [ ], 5.6.2 [ ], 5.7.1 [ ], autres:

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif
douanier national. Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant):
Jouets

5. Intitulé, nombre de pages et langue(s) du texte notifié:

TIS 685-2540 (1997) Norme concernant les jouets:

Partie 1 - Prescriptions générales
Partie 2 - Emballage et étiquetage
Partie 3 - Méthodes d'essai et d'analyse

6. Teneur: L'Institut thaïlandais de normalisation industrielle (TISI) propose de réviser la
norme concernant les jouets TIS 685-2530 (1987), Parties 1 à 3 afin de la rendre
conforme aux normes ISO et EN pertinentes, et de lui donner force obligatoire. Les
principaux changements sont les suivants:

Partie 1:
- clarification concernant les produits non visés par cette norme;
- révision ou adjonction de prescriptions générales ou spécifiques en vue d'assurer la

conformité avec les normes ISO et EN pertinentes, par exemple en ce qui concerne:
- les essais de traction sur les coutures des jouets rembourrés et sur les petits

éléments fixes des jouets,
- la forme et la taille des jouets souples et des jouets de dentition destinés aux

enfants de moins de trois ans,
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- l'inflammabilité,
- les niveaux maximaux acceptables pour la migration d'éléments à partir de

matériaux-jouets en vue d'assurer la conformité avec la norme ISO 8124 - Partie 3,
et

- les prescriptions de sécurité (énergie cinétique pour les projectiles, les arcs et les
flèches, par exemple).

Partie 2: Des prescriptions relatives à l'étiquetage d'avertissement ont été révisées et
ajoutées afin d'assurer la conformité avec la norme EN 71, Partie 1.

Partie 3: Les méthodes d'essai ont été révisées afin d'assurer la conformité avec les
normes EN 71, Partie 1 et ISO 8124, Partie 3.

7. Objectif et justification: Protection des consommateurs

8. Documents pertinents:

1. Loi sur la normalisation des produits industriels, B.E. 2511
2. Norme EN 71-1: 1988
3. Norme ISO 8124 Sécurité des jouets - Partie 3: Migration de certains éléments

9. Date projetée pour l'adoption:
Date projetée pour l'entrée en vigueur:

A déterminer

10. Date limite pour la présentation des observations: 20 octobre 1997

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou
adresse et numéro de téléfax d'un autre organisme:




